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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FR,'l.NÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à la date de la cessation 
légale des hostilités, il est interdit à tout français de 
s;, rendre en territoire 'étranger pour s'y livrer" soit 

, pour SOn compte, soit pour le rompte d'autrui, à la 
fabrication de matériel' de guerre, sans autorisation 
préalable du ministre, secrétaire d'Etat de la produc
tion industrielle 'et du travail, délivrée après avis du 
ministre, secrétaire d'Etat a!lX affaires étrangères,':et 
suivant les cas, du ministre, secrétaire d'Etat à la 
guerre, du ministre, secrétaire d'!'::tat à la marine 
ou du' secrétaire d'Etat à l'aviation. 

ART. 2. -'- Celui qui aura enfreint l'es ,prescriptions 
de l'article ci-dessus ser~ puni des peines prévues à 

ï'artîcle 7:> du code pénal. Il pourra de plus être 
déchu de la nationalité française dans les conditiops 
fixées par l'article 1er' de la, loi du 2~ juillet 1940., ' 

ART. 3.- Le présent acte sera 'publié au Journal 
officiel et èxécuté, comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy, le 13 septembre 1940. 

,Philippe PETAIN. 

Par' le Maréchal ,de, france, Chdde l'Etat françajs : 

Le ministre~ secrétâire d'Etai 

de la prorluctirzn indastrielle et du travail, 


René BELIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à la guerre, 
. ' Général HUNT2JoER. 

Le ministre, secrétaire d'Etat 

au.!: affaires étrangères, 


Paul BAUDOUIN. ' 
Le ministre, sècrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN 
Le garde des sceaux, 


ministre, sec~étaire d'Etal â la iitstice, 

Raphaël AUBERT, ! 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'aviation, 
Général BEROERET. 

LOI du 23 iuillet 1940 relative il la 4éelulance de ta 
IUltionalité française, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres enterrdu; 

DEÇRETONS: 
ARTICLE PREMIER" - Tout français qui a quitté le 

territoire 'frànçais métropolitain entre le 10 mai et le 
30 juin 194JOpour se rendre à l'étranger san& ordre de 
mission régulier émanant de l'autorité' compétente 
ou sans motif légitime sera regardé oomme' 'àyant 
entendu se soustraire auX charges et aux devoirs qui 
incombent aux membres de la èommunauté nati-ônale 

, et· par suite avoir renoncé à la natiQnaI!té françruse. 
, Il sera, en conséquence, déchu de sa nation,alité par' 

'! 

,i 

1 

'1 

décret rendu sur le rapport du garde des 'sceaux, ,1: 
ministre, secrétaire d'Etat à la justice. :i 

Cette mesure prendra effet à partir du jour fixé :i, 
par le décret ef pourra être étendue 11' la femme et " 

aux enfants qui ont suivi l'intéressé. 

ART. 2. ~- Les biens appartenant à ceux contre 
lesquels la déchéance de la nationalité française aura 
été pronDncée par application de l'article précédent 
seront, à la requête du ministère public, placés sous 

séquestre par ordonnance du président du tribunal 
civil du lieu de leur situation. Cette ordonnance sera 
publiée par extrait au « JoufIlal officiel Ji. Il sera, 
à la requête du ministère public, procédé, à l'expi
ration d'un délai de six mois à dater de l'insertion 
de l'ordonnance" à leur liquidation sous l'aulorité 
du président du tribunal civil et sous la surveillance 
du ministère public. 

Le soldé du produit. de la liquidation sera versé 
à la caisse du secours national. 

ART.:3. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Sauvegarde de~ biens appartenant à" des. personnes 
se trouvant en terriftHre:s ocçupis par !"ennémi 

XRRETE No· 449 promulguant au Togo le décrel du 
17 septembre 1940 levant de plein droit les mesares 
de séquestre prises, en application des décrets des 
25 avril, 15, et 25 moi HHO,.relatifs à la sauvegarde 
,des biens appartenant à des' personnes physiques 
ou morales el! résidence ou ayant leur siège en . 
territoires belge, danois, luxembourgeois, néerlan
dais, norvégiell,' polollai:; et. tchécoslovaque, à 
l'ellContre tles dites personttes. 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIeS, 
Of'FIClER DE .LA _ LËG.TON O'HON~EVR1 , . ' 

, GOMr.ÜSSAIRE DELA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret dlt 23 mars 1921 déterminant les 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 
'Vu le décret du 19 'septembre 1936 portant 

des dépenses administratives du Tago. modifié 
du 20 juillet 1937; ," 
_ Vu "le décret du 16' avril 1924 sur le mode. de 
tion et de publication dèS textes réglementaires 

Vu le décret du 18 ie1pt.embre 1939 étendant 

attributions 
au Togo j 
réductiori 
par œluî 

" ' 
promulga~ 
au Togo; 
aux terri~ 

foires d'outre~mer relevant du ministère des colonies les 
di~positions du décret-toi du 1er septembre 1939 portant 
interdiction des rapports avec l'ennemi, ensemble les décrets 
du .1er septembre, 1939 pris pour son exécution, promulgué 
au Togo le 17 décembre 1939; 

Vu ,.le décret-loi et les trois décrets des 24 et 25" avril ,1940 
relatifs ~ la sauvegarde -:des biens; appartenant aux personnes 
'se trouvant en territoirés (polonais, danois;, tchécoslovaque) 
occupés 'par l'ennemi,. promulgués a4 T9go"le 28 mai 194-0; 

Vu les. décrets'- du 15 mai 1940 relatifs .à ta sauvegarde 
dcs biens appartenant aux personnes' se~ trouvant en terri
toires néerJandais, luxembourgeois~ ct norvégien, promulgués 
au Togo le 14 juin 1940; , 

Vu le déciet du .17 septembre 1940; 
Vu la lettre nO 220 A. P./I., en date du 7 octobre ,1940 

du Gouverneur général~ Haut-Commissaire de l'Afrique fran~ 
çaise; '" . 

ARRETE: 

ARTIC;LE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire' du Togo placé sous le mandat, de la France, 
le décret du 17 septembre 1940 levant de plein droit 
les mesures de: séquestre prises, en application des 
décrds des 25 avril, 15 et 25 mai 1940, relatifs à 
la sauvegarde des, biens appartenant à dès personnes 
physiques ou morales en résidence QU ayant leur 
siè,ge en, territoires bdge, danois" luxembourgeois, 
néerlandais, norvégien, polonais et tchécoslovaque, à 
l'encontre des dites përSonnes. 

ART, '2. - Le présent arrêté sera enrègistré, com
muniqué et' publie partout où beSoin seri!. 

Lomé, le 10 octobre 1940. 

L. MONTAONÉ: 

]., 
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Nous, li'\ARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, -'1 
Sur le rapport du garde des sceaux,) ministre,- secrétaire 

d'Etat à !a .justice, du. secrétaire d'EtaL aux colonies, du 
ministre, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, du ministre, 
secrétaIre d'Etat à Fagrkulture et au ravitaillement}-_ du minis~ 
tre, secrétaire d'Eîat alLX finances et du ministre, secrétaire 
d~Etat à l'intérieur; 

Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif aux interdictions 
et restrictions de rapports avec l'ennemi j 

Vu le décret du 24- 3\'cît 1940, relatif ,à la sauvegarde des 
,biens appartenant à des personnes se trouvant en territoire 

occupé par l'ennemi; 
Vu les décrets des 25 avril, 15 et 25 mai 1(40) relatifs à 

la sauvegarde des biens apparte.1ant à des personnes se trou~ 
vant eu territoires belge, da:lOis, luxtîmbourgeois, néerlandais, 
norvégien j polonais et tchécoslovaque; 

DECRETONS.: 

ARTlCI.:E PREMIER. - A partit de la publication' du 
présent décret sont levées de .plein droit les mesures 
de .séquestre prises, en application des décrets des 
25 avril, 15 et 25 mai 194:() relatifs à la sauvegarde 
des biens ·appartenant ;à des personnes se trouvant en 
territoires belge, danoi';;, luxembourgeois, néerlandais, 
norvégien, polonais et tcbécoslovaque, à l'encontre 
des dites personnes, des personnes morales et des 
établissem·ents ayant leur siège social sur ces terri
toires ainsi qu'à ·l'encontre des personnes morales et . 
des établissements qu'en dépendent. 

ART. 2. ,- SOU3 le contrôle des parquets, les 
administrateurs séquestres restitueront aux intéressés 
qui en feront la demande les biens dont l'administra
tion leur a été confiée et rendront compte de leur 

. gestion. 

ART. 3. Le présent décret· est applicable à 
'l'Algérie, aux colonies françaises et aux territoires 
relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat aux colonies. 

ART. 4. - Le garde des sceaux, ministre, secrétaire 
d'Etat à la justice, le secrétaire d'Etat auX colonies,' 
le ministre, secrétaire d'Etat aUX affaires étr-angères, 
le ministre, secrétaire d'Etat à l'agriculture et au 
ravitaillement, le ministre, secrétaire d'Etat aux finan" 
ces et le ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Vichy, le 17 septembre 194{). 
~ 

Philippe' PETAIN. 

Par le Maréchal de hance, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceaux, 
mi/lislre, secrétaire d'Etat à. la justice, 

Raphaël ALIBERT. 

Le. secrétaire d'Etat aax colonies, 
Amiral PLATON. 

Le ministre, secrétaire ct'Etat 
. aax affaires étrangères, 

Paul BAUDOUIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'agriculture 

ftl aIL ravitaillement, 


CAllOT. 


Le ministre, secrétaire d'i:tata~x tiMUGes; 
Yves BoUTHILLlER. 

Le lIIinistre, secrétaire ct'Etat à l'ilttériellf, 
PEYROUTON. 

." 

Transport- des correspondances à travers Jes frontières. 

ARRETE No 439 promulglLalt! au Togo le décret d,. 
25 septembre 1940 remlant applicables aux persOlt
nes qlLi. e/Ureltt dallS les territoires d'outre-mû OIL 
qlLi en sortent les dispositions du décret da () avril 
194:0 portant Îltterdictiolt dlL transport des corres
po/Ulmues ci travers les frolttières. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
OFFICIER DE LA LE:moN O'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
~ leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des. dépenses a,dministratives du Togo} modifié par celui 
du 20 juinet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 seplembre 1940; 
Vu le radiotélégramme officiel nO 243 en date du 3 oclpbre 

1940 du Gouverneur général, Haut~Commîssaire de FAfriqu~ 
fr§lnçaise 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 25 septembre 194-0 rendant applicables 
aux personnes qui entrent dans les territoires d'outre
mer ou qui en sortent les dispositions du décret du 
!l avril 19-W portant interdiction du transport des 
correspondances à travers les frontières .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lo~é, le 5 oct~bre 194-0. 
L MONTAONÉ. 

(RettlÙJ. immédiatellleltt applicable par voie d'alfi
chage aux' lielLx d'usage par arrêté nO 440 du.5 octobre 
Ig40 d.. Commissaire de ta RéplLbtique). . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DI' L'ETAT FRANÇAIS,. 

Vu le sénalus.œnsulte du 3 ·mai 1854; 
Vu Je décret du fi avril 1940 rel.tif il l'interdiction du 

transport <!es correSpondances à travers les frontières;. 

Sur le rapport du secréfaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret du' 
6 avrH. 1940 portant interdiction du transport des 
correspondances à travers les fmntières sont applica
bles aux personnes qui entrent dans les territoire~, 
d'outre-mer ou qui en sortent. 

AIn. 2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret. .. 


Fait à Vichy, le 25 septenibrel94Q;~
";," . 

, Philippe PETAIN. 

Par le Maréchal de':France, _Chèf de l'Etat Français;,. 
Le secrétaire d'Etat au;.: c%lties, 

Charles PLATON. 


